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Une meilleure prise en charge, au sein du service public de l'éducation
nationale, de l'action éducative en faveur des enfants et adolescents handica-
pés doit constituer l'un des aspects de l'effort entrepris par le Gouvernement
pour lutter contre les inégalités sociales.

L'intégration des jeunes handicapés en milieu scolaire ordinaire a en
effet été retenue parmi les priorités du plan intérimaire 1982-1983.

L'intégration vise tout d'abord à favoriser l'insertion sociale de l'en-
fant handicapé en le plaçant le plus tôt possible dans un milieu ordinaire où il
puisse développer sa personnalité et faire accepter sa différence.

Elle lui permet ensuite de bénéficier dans de meilleurs conditions d'une
formation générale et professionnelle favorisant l'autonomie individuelle, l'ac-
cès au monde du travail et la participation sociale.

Enfin, en élargissant le champ des solutions proposées aux parents, l'in-
tégration leur permet d'exercer plus pleinement leurs responsabilités et d'émet-
tre un choix véritable en matière d'éducation pour leur enfant handicapé.

La loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975
a fait de l'éducation, de la formation et de l'orientation professionnelle des
handicapés une obligation nationale qui vise à leur assurer toute l'autonomie
dont ils sont capables. Elle indique dans son préambule que les personnes handi-
capées doivent avoir accès aux institutions ouvertes à l'ensemble de la popula-
tion et être maintenues dans un cadre ordinaire de travail et de vie "chaque
fois que leurs aptitudes et celles du milieu familial le permettent".

Déjà le Ministère de l'éducation nationale avait constitué un important
réseau de classes et d'établissements spécialisés destinés à répondre aux be-
soins spécifiques d'enfants et d'adolescents présentant des handicaps divers ou
des difficultés d'adaptation aux exigences et aux normes jusqu'ici définies par
l'institution scolaire.

Ce secteur a certes répondu à sa vocation et les résultats obtenus ont
été remarquables à bien des égards, toutefois la classe, la section ou l'établis-
sement spécialisé risquent de renforcer pour l'enfant qu'ils accueillent le sen-
timent de différence qu'ils prétendaient effacer et présentent en outre les in-
convénients de toute structure ségrégative en favorisant l'isolement, la mécon-
naissance mutuelle et les tendances au rejet, si leurs finalités ne sont pas
redéfinies dans le cadre d'une pédagogie d'intégration assumée par l'ensemble
du système scolaire, avec la mise à sa disposition des moyens spécialisés adé-
quats.

Aussi assiste-t-on depuis quelques années à une évolution des esprits
et la multiplication des expériences d'intégration scolaire est à cet égard si-
gnificative. L'accès des enfants handicapés à l'école ordinaire reste cependant
insuffisamment répandu et demeure trop limité à certains handicaps.

Il est donc nécessaire de mettre en place un dispositif institutionnel
différencié, englobant à la fois le système scolaire ordinaire et les institu-
tions spécialisées qui répondent à des besoins précis et spécifiques, capable
de prendre en compte les caractéristiques de chaque enfant et de s'adapter à son
évolution .
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